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PLAN DE PREVENTION DES RISQUES
D'INONDATION DE LA LOIRE

COMMUNES DE BLOIS, CHAILLES, SAINT-GERVAIS-LA-FORET ET VINEUIL

ZONAGE REGLEMENTAIRE

APPROUVE PAR ARRETE PREFECTORAL DU :

PPRI Loire - communes de Blois, Chailles, Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil
Zonage réglementaire


